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DES ECONOMIES MAIS 
PAS A N’IMPORTE QUEL 
PRIX !

La Secrétaire d’État à l’asile et la mi-
gration, Maggie De Block, fait fort : 
elle va rendre 90 millions d’Euros 
issus de son budget 2013. Quelle 
aubaine pour un gouvernement à la 
recherche de solutions d’économies 
pour le budget 2014. De nombreux 
secteurs seront touchés, dont celui 
de l’asile, de l’aide juridique et de 
l’interprétariat social, entre autres. 
Faire des économies au détriment 
d’une catégorie de personnes parmi 
les plus défavorisées de notre so-
ciété, est-ce bien dans cette voie-là 
qu’il faut s’engager ?

Pour faire des économies, faut-il 
refuser les malades ? Notre service 
social le constate tous les jours : ob-
tenir un droit de séjour en Belgique 
pour raisons médicales devient de 
plus en plus difficile. Nous vous l’ex-
pliquons en pages intérieures dans 
une démonstration accablante pour 
l’Office des Etrangers qui n’hésite 
pas à prendre de larges libertés avec 
la loi.

Pour faire des économies, faut-il 

brader l’accueil ? En guise de ré-
ponse, quelques extraits d’une Carte 
blanche cosignée par le CIRE et ses 
partenaires « accueil »*.

«  Le  CIRE  s’inquiète  :  le  gouverne-
ment  décidera-t-il  de  restrictions 
budgétaires  sans  tirer  les  leçons  de 
la crise de l’accueil des demandeurs 
d’asile  qui  vient  de  sévir  durant 
quatre longues années en Belgique ?

Quatre  longues  années  durant  les-
quelles, par manque de places d’ac-
cueil, les demandeurs d’asile qui ar-
rivaient chez nous pour demander la 
protection se sont retrouvés à la rue. 
Aujourd’hui,  la  situation  s’est  net-
tement  améliorée,  grâce  aux  efforts 
conjoints de  tous  les partenaires de 
l’accueil…

… Aujourd’hui, la Belgique dispose 
d’un  réseau  d’accueil  composé 
de  places  communautaires  et  de 
places  individuelles  adaptées  aux 
besoins  spécifiques  des  deman-
deurs  d’asile,  dans  lesquelles  les 
demandeurs d’asile devraient pou-
voir être hébergés dès leur arrivée. 
Le  CIRE  et  ses  partenaires  gèrent 
depuis  1999  un  millier  de  places 
d’accueil en logements individuels. 
Nous  avons  opté  pour  ce  mode 

d’accueil « à petite échelle » car il 
respecte davantage  l’autonomie et 
l’intimité  des  demandeurs  d’asile 
et permet une prise en charge plus 
individualisée  et  adaptée  à  leurs 
besoins  (en  termes  de  formation, 
d’études,  de  travail,  de  soins  de 
santé,  de  suivi  socio-juridique...). 
Par  ailleurs,  les  logements  (appar-
tements ou studios) mis à disposi-
tion des personnes leur permettent  
de s’intégrer dans  la commune de 
manière harmonieuse et la popula-
tion ne manifeste pas d’opposition 
lors  de  l’ouverture  des  places.  Ce 
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C’est aussi au détriment des personnes malades que 
Maggie De Block fait des économies… !

type d’accueil est également moins 
cher  car  les  frais  d’encadrement 
sont moins coûteux. Le nombre de 
places  peut  être  plus  facilement 
augmenté. Enfin, ce mode d’accueil  
répond aux besoins particuliers de 
certaines  personnes  vulnérables 
(les  familles,  les mineurs étrangers 
non-accompagnés,  les  femmes 
seules  avec  enfants,  les  personnes 
handicapées ou malades…).

La  crise  de  l’accueil  est  derrière 
nous.  Il  est  temps  de  revenir  à 
l’application de la loi sur l’accueil, 

c’est-à-dire  un  accueil  adapté  aux 
besoins des personnes dès  leur ar-
rivée. En garantissant un accompa-
gnement socio juridique de qualité, 
plutôt  qu’en  mettant  à  mal  l’aide 
juridique  et  l’interprétariat  social. 
En se penchant sur la question de la 
scolarité des enfants en classes-pas-
serelles. Et en consolidant les dispo-
sitifs  d’accueil  spécifique  pour  les 
personnes vulnérables…

Nous espérons que le gouvernement 
tirera  les  leçons  des  quatre  années 
de  crise  de  l’accueil  et  qu’il  restera 

prudent  quant  aux  restrictions  bud-
gétaires  à  venir.  L’enjeu  est  de  pré-
server un système d’accueil suffisant, 
flexible et de qualité, notamment en 
privilégiant  l’accueil  à  échelle  hu-
maine. ».

Des économies, oui mais pas sur le 
dos des gens !

Patrick Verhoost

*Aide aux Personnes Déplacées, Ca-
ritas, Centre social protestant, Ser-
vice social de Solidarité Socialiste/ 
Le Soir 28/06/2013

Il devient de plus en plus difficile d’obtenir un droit de 
séjour en Belgique pour raisons médicales.

Des gens malades, en provenance des quatre coins du 
monde, nous en rencontrons très souvent lors de nos 
permanences sociales. Certains ont découvert le mal 
dont ils souffraient en arrivant en Belgique. D’autres, ar-
rivés en bonne santé, sont tombés malades ici. D’autres 
encore savaient de quoi ils souffraient ou de quoi leur 
enfant souffrait et sont venus dans l’espoir de trouver les 
traitements adéquats. Quel parent ne courrait pas au bout 
du monde pour y faire soigner son enfant s’il pensait que 
la solution se trouve ailleurs… Et  certains ont contracté 
une affection au cours de leur périlleux voyage.

Avant et depuis très longtemps, la Belgique accordait 
aux personnes malades, une possibilité d’introduire une 
demande de régularisation de séjour (art. 9.3) dont la 
réponse dépendait uniquement du pouvoir 
discrétionnaire du ministre et de son adminis-
tration (l’Office des Etrangers).

En septembre 2006, la Belgique a dû trans-
poser la directive européenne 2004/83/CE : 
« Concernant  les normes minimales  relatives 
aux conditions que doivent remplir les ressor-
tissants de pays tiers ou les apatrides pour pou-
voir prétendre au statut de réfugié ou les per-
sonnes qui, pour d’autres raisons, ont besoin 
d’une protection internationale ». Cette direc-
tive prévoit qu’une personne peut bénéficier 
du statut de réfugié (au sens de la convention 
de Genève) ou de la de la protection subsi-
diaire à condition qu’il y ait des motifs sérieux 

et avérés de croire que la personne concernée, si elle 
était renvoyée dans son pays d’origine, courrait un risque 
réel de subir des atteintes graves dont des traitements ou 
sanctions inhumains ou dégradants. 
Le législateur belge a traduit ces normes minimales en 
octroyant un droit de séjour aux personnes qui souffrent 
d’une maladie qui entraîne, lorsqu’il n’existe aucun trai-
tement adéquat dans le pays d’origine, un risque réel 
pour la vie ou un risque pour l’intégrité physique ou un 
risque de traitement inhumain et dégradant (article 9ter).

Or, aujourd’hui, dans la plupart des cas, l’Office des 
Etrangers (l’OE) n’accorde le droit de séjour qu’aux per-
sonnes malades qui peuvent prouver un risque vital ; 
l’OE ne prend quasiment pas en compte les deux autres 
types de risque : l’intégrité physique et le traitement in-
humain et dégradant.  Ainsi, l’OE ne respecte pas la loi 
belge.
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Lors de l’entrée en vigueur de cette nouvelle loi le 
01/06/2007, nous étions nombreux
-	 à regretter que le législateur laisse à l’Office des Etran-

gers le pouvoir de décision pour ces demandes de ré-
gularisation médicale ;

-	 à nous réjouir qu’enfin des critères soient 
définis pour limiter l’arbitraire des déci-
sions ;

-	 à espérer que l’application de ces critères 
permette des décisions plus justes qui pren-
nent mieux en compte les besoins des per-
sonnes malades.  

Dès le départ, par manque d’organisation et de 
prévoyance, les décisions n’ont pu être prises 
dans des délais raisonnables. La demande était 
déclarée recevable sur base d’un simple certi-
ficat médical et d’une pièce d’identité. La rece-
vabilité de cette demande permettait d’obtenir 
un séjour provisoire. Par la suite, pour obtenir 
une décision au fond, le dossier devait être 
examiné par un médecin. Or, en 2007 et 2008, il n’y 
avait qu’un seul médecin à l’Office des Etrangers pour 
traiter ces dossiers. Il a bien évidemment été rapidement 
débordé par les avis à remettre. Les procédures ont donc 
parfois duré plusieurs années.  Certains ont vu là l’op-
portunité de séjourner légalement en Belgique provisoi-
rement.  Il faut le reconnaître, il y a eu de ce fait des 
demandes abusives. Pour lutter contre ces abus, si on 
peut comprendre que le législateur ait voulu rappeler le 
caractère exceptionnel de la régularisation pour raisons 
médicales et la réserver aux situations médicales graves, 
les modifications apportées et l’application qui en est 
faite aujourd’hui entraînent de nombreux problèmes et 
injustices. Par exemple, 
-	 les critères pour qu’un document d’identité soit consi-

déré comme valable sont plus nombreux.  Comme si 
l’identité était une condition indispensable au besoin 
de traitement ?  

-	 le certificat médical doit respecter le modèle imposé 
et comprendre le degré de gravité de la maladie.  Sans 
cette indication, la demande peut être déclarée irre-
cevable.  Or, cette rubrique pose problème à certains 
médecins, notamment ceux qui suivent des personnes 
atteintes du HIV car selon eux, la maladie « fonc-
tionne » plutôt par paliers avec des « allers-retours » 
dans la maladie ;  

-	 la dernière modification porte sur un critère d’irre-
cevabilité supplémentaire : « Le délégué du ministre 
déclare la demande irrecevable (…) lorsque le fonc-
tionnaire médecin ou le médecin désigné par le mi-
nistre ou son délégué… constate dans un avis que la 
maladie ne répond manifestement pas à une maladie 
visée au §1er, alinéa 1er, … ».  L’Office des Etrangers 
interprète ce §1er, alinéa 1er en le réduisant à « pas de 

risque vital ». Il omet systématiquement d’analyser  les 
deux autres aspects, à savoir si la maladie entraîne un 
risque pour l’intégrité physique et/ou si elle entraîne 
un risque de traitement inhumain et dégradant.  

A ces difficultés, s’ajoutent celles 
-	de trouver un avocat ou un service social qui 

ait les compétences et le temps pour vérifier la 
« disponibilité » et « l’accessibilité » des soins au 
pays d’origine (certains médicaments ne se trou-
vent par exemple pas au pays mais les molécules 
équivalentes sont commercialisées sous d’autres 
marques) ; 

-	d’évaluer l’accessibilité effective des soins (com-
ment évaluer les ressources dont bénéficierait la 
personne malade en cas de retour et la présence 
d’un entourage en mesure de l’aider ?).

Ou encore, comment faire face à l’attitude de mau-
vaise foi évidente de l’Office des Etrangers dans 
le traitement au fond des demandes ? Quelques 
exemples : « Il existe en Guinée un système de sécu-
rité sociale… », affirmation assénée sans que jamais 
l’administration n’ait vérifié si le profil du demandeur 
lui permettrait de bénéficier du service évoqué. Ou, 
dans des dossiers où la maladie relève d’un stress post 
traumatique : « La littérature médicale préconise le 
traitement au pays d’origine ». Or, la littérature en 
question traite de l’approche psychothérapeutique 
apportée par l’armée à des soldats rentrés dans leur 
pays d’origine, soit dans un pays éloigné de plusieurs 
milliers de km du terrain des hostilités ! L’OE semble 
spéculer sur le fait que peu de praticiens prendront la 
peine d’aller décortiquer ses sources…

Soulignons encore l’impossibilité, pour l’instance de 
recours, de réformer la décision prise par l’OE. Le 
Conseil du Contentieux n’ayant qu’une compétence 
d’annulation, nous suivons des dossiers qui font des 
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allers-retours entre l’OE et le CCE. Pendant ce temps-là, les personnes 
gravement malades sont privées du droit au travail et à l’aide sociale.

En conclusion, cette application beaucoup trop restrictive de l’article 
9ter par l’OE entraîne aujourd’hui des situations catastrophiques. Cer-
taines personnes gravement malades et sans ressources voient leur de-
mande de régularisation refusée et sont alors dans l’incapacité de se faire 
soigner correctement. Il est évident que la Belgique ne respecte pas ses 
engagements. Nous attendons aujourd’hui un arrêt du Conseil d’Etat et 
espérons qu’il permettra une application plus juste de la loi. De notre 
côté, malgré toutes ces difficultés, nous poursuivons notre travail d’ac-
compagnement de ces personnes particulièrement fragilisées et notre 
travail minutieux et indispensable de préparation des dossiers.

Danielle Bouchat

Madame Fatime (nom d’emprunt) vient du Kosovo. Elle est arrivée 
en Belgique il y a deux ans avec son mari. Elle a 35 ans et elle a 
laissé au pays son fils de 10 ans. Aujourd’hui, Fatime doit se rendre 
trois fois par semaine à l’hôpital pour être dialysée. Elle a besoin 
d’une greffe de rein. La demande de séjour de Madame a déjà été 
refusée à trois reprises. Bien que l’Office des Etrangers reconnaisse 
que les greffes n’existent pas dans cette nouvelle république, il mo-
tive ses décisions en invoquant le fait qu’il existe des accords de 
coopération entre le Kosovo et l’Albanie qui permettraient à Ma-
dame d’obtenir une greffe dans le pays voisin. Lorsqu’on questionne 
des médecins d’Albanie, ils répondent que bien que ces accords de 
coopération existent sur le papier, aucun hôpital public ne réalise 
ce genre d’opération et qu’il n’existe même pas de liste d’attente… 
Ces opérations sont parfois réalisées dans des hôpitaux privés mais 
comment être prioritaires sur une liste d’attente quand on ne peut 
payer ce qui est demandé… La corruption est monnaie courante en 
Albanie. Bien que les listes d’attente existent en Belgique, Fatime 
ne peut y être inscrite car elle ne séjourne pas légalement chez 
nous…

Ibrahim est Guinéen. Au pays, il était berger et n’a jamais été sco-
larisé. En arrivant en Belgique, il a accepté le test HIV qui lui était 
proposé. Il a découvert ainsi qu’il était atteint de cette maladie. 
Plusieurs traitements ont été testés car il ne supportait pas les effets 
secondaires de certains médicaments. Aujourd’hui, le traitement 
a été trouvé et il va mieux. L’OE refuse de lui octroyer un droit 
de séjour sur base de sa maladie, non pas parce qu’il nie le fait 
qu’Ibrahim soit malade mais parce qu’il estime qu’il pourrait être 
soigné au pays : « Les médicaments existent et il y a un système de 
sécurité sociale au pays qui l’aidera à prendre ses frais en charge 
». Le médecin qui le suit ici s’accorde pour dire que certains mé-
dicaments existent mais que bien souvent il y a rupture de stock et 
que la complexité du traitement trouvé ici n’est pas accessible là-
bas. Quant à  la sécurité sociale dans ce pays pauvre d’Afrique de 
l’Ouest, elle existe bel et bien mais seuls 3 % de la population, soit 
une catégorie particulière de fonctionnaires, y ont droit…


